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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie B.3.11 

(Nouvelle étiquette ou modification de l’étiquette d’un produit – Nouveaux 
organismes nuisibles) 

 
No de la demande :   2016-6048 
Demande : Catégorie B, sous-catégorie B.3.11 (Nouveaux organismes nuisibles) 
Produit :  Tandem GoDRI A 
No d’homologation :   31932 
Matière active (m.a.) :  Pyroxsulame à 21,5 % 
Nº de document de l’ARLA : 2626238 
 
Contexte  
 
L’herbicide agricole Tandem GoDRI A est homologué pour la suppression sélective de certaines 
mauvaises herbes dans les cultures de blé de printemps et de blé dur dans les provinces des 
Prairies et dans la partie de la région de la rivière de la Paix située en Colombie-Britannique. 
Pour obtenir des précisions concernant les utilisations, les doses et les méthodes d’application, 
les mises en garde, les restrictions et le port d’équipement de protection individuelle, veuillez 
consulter l’étiquette du produit.   
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à modifier la dose et le délai d’application homologués du produit 
Tandem GoDRI A contre le brome du Japon et d’ajouter une nouvelle mauvaise herbe, soit 
l’ivraie de Perse, aux doses indiquées sur l’étiquette actuelle. L’étiquette du produit mentionné 
actuellement qu’il peut réprimer le brome du Japon à une dose de 70 g/ha au stade d’une à six 
feuilles, mais le demandeur propose de réduire la dose à 52 g/ha pour le brome du Japon au stade 
d’une à quatre feuilles, plus deux talles poussant dans des conditions idéales et afin de réprimer 
le brome du Japon à une dose de 70 g/ha poussant dans des conditions non idéales ou de réprimer 
le brome du Japon de plus grande taille (jusqu’au stade de six feuilles).  
 
Évaluation des propriétés chimiques et évaluation des effets sur la santé et l’environnement 
 
Aucune évaluation des données chimiques ni aucune évaluation des effets sur la santé et 
l’environnement ne sont requises, car aucune modification n’a été apportée aux propriétés 
chimiques, à la formulation ou au profil d’emploi du produit. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Le brome du Japon et l’ivraie de Perse sont deux mauvaises herbes envahissantes et difficiles à 
éliminer et elles sont de plus en plus présentes dans l’Ouest du Canada, particulièrement dans le 
blé du printemps et le blé dur. 
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Les renseignements sur la valeur fournis aux fins d’examen comprenaient le résumé des données 
d’essais sur un terrain de petite taille (15 essais) qui appuyaient la modification à l’allégation 
actuelle de répression du brome du Japon à une dose de 52 g/ha au stade d’une à quatre feuilles, 
plus deux talles poussant dans des conditions idéales, et afin de réprimer le brome du Japon à une 
dose de 70 g/ha poussant dans des conditions non idéales ou de réprimer le brome du Japon de 
plus grande taille (jusqu’au stade de six feuilles).  
 
De plus, selon les données de sept essais sur un terrain de petite taille, l’ARLA juge justifiée 
l’allégation de répression de l’ivraie de Perse du stade d’une à quatre feuilles plus deux talles, à 
une dose de 70 g/ha du produit Tandem GoDRI A.      
 
Conclusions 
 
L’ARLA a terminé l’évaluation de la présente demande et juge que les renseignements sont 
suffisants pour modifier l’homologation du produit Tandem GoDRI A et l’allégation de 
répression du brome du Japon afin d’ajouter l’allégation de répression de l’ivraie de Perse. 
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